ARRETE n° 399 MAC du 16 juillet 2002 portant attribution aux communes de la Polynésie française de la part aménagement de la dotation globale de fonctionnement (D.G.F.) servie au titre de l’exercice 2002 par l’Etat, ministère de l’intérieur.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 complétant la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 ;

Vu la loi n°93-1436 du 31 décembre 1993 portant réforme de la dotation globale de fonctionnement et modifiant le code des communes et le code général des impôts ;

Vu le décret n°94-704 du 17 août 1994 fixant les modalités de répartition de la dotation globale de fonctionnement entre les communes des départements d’outre-mer et de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, entre les circonscriptions territoriales des îles Wallis et Futuna et entre les communes des territoires d’outre-mer et de la collectivité territoriale de Mayotte ;

Vu les dispositions de la circulaire NOR/INT/B/02/00056/C en date du 6 mars 2002 du ministère de l’intérieur concernant les délais et les voies de recours contre les décisions de notification de la dotation forfaitaire des communes valant également pour la notification de la dotation aménagement ;

Vu les instructions du ministre de l’intérieur en date du 27 juin 2002 ;

Vu les imputations budgétaires à effectuer dans les écritures de M. le trésorier-payeur général de la Polynésie française :

-
compte 475-71612 : “Fonds des collectivités locales, dotation globale de fonctionnement, répartition initiale de l’année, année 2002” ;

-
compte 475-7162 : “Fonds des collectivités locales, dotation globale de fonctionnement, opération de régularisation”,

Arrête :

Article 1er.— La part aménagement de la D.G.F. attribuée par l’Etat (ministère de l’intérieur) aux communes de Polynésie française pour l’exercice 2002 s’élève à 518.306.563 FCFP.

Elle est répartie entre les communes conformément au tableau joint au présent arrêté.

Art.2.— Cette dotation sera versée comme suit :

-
8 douzièmes en août 2002 ;

-
1 douzième par mois jusqu’en décembre 2002.

Le montant des différentes sommes est détaillé dans le tableau joint au présent arrêté.Ces versements interviendront à la diligence de M.le trésorier-payeur général de la Polynésie française au cours des mois considérés.

Art.3.— Les dotations versées aux communes au titre de la part aménagement de la D.G.F. 2002 seront imputées en recettes des budgets communaux au compte n°7410.

Art.4.— Le secrétaire général de la Polynésie française, le trésorier-payeur général de la Polynésie française, les maires et les trésoriers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 juillet 2002.


Pour le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général par intérim,


Christian JOUVE.
